
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE56549

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

recrutement
Question écrite n° 56549

Texte de la question

M. Alain Marc attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, chargée de l'enseignement supérieur et de la recherche, sur
l'inquiétude des représentants de la FELCO concernant le nombre de postes mis aux concours de recrutement
des professeurs certifiés en occitan-langue d'oc (CAPES). Les enquêtes réalisées par ces derniers auprès des
associations régionales montrent qu'au moins 6 professeurs certifiés ont fait valoir leurs droits à la retraite pour
2014-2015 3 à Toulouse, 2 à Bordeaux, 1 à Limoges et 1 à Montpellier), contrairement aux données détenues
par le ministère qui ne compte qu'un seul départ pour 2015. À l'heure où la proposition de loi constitutionnelle
visant à ratifier la charte européenne des langues régionales ou minoritaires a été adoptée récemment en
première lecture à l'Assemblée nationale et où la majorité des Français s'accordent désormais à reconnaître la
place essentielle des langues régionales dans notre patrimoine national, il lui demande si le Gouvernement
envisage d'augmenter le nombre de postes au CAPES d'occitan-langue d'oc.
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